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UREE EN SOLUTION - GCUREE40

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010)

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCI ÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : UREE EN SOLUTION

Code du produit : GCUREE40

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Elaboration de produits dérivés du bois et autres usages industriels.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : GACHES CHIMIE SAS.

Adresse : Avenue de la gare.31750.ESCALQUENS.FRANCE.

Téléphone : 05.62.71.95.95.     Fax : 05.61.81.43.72.

escalquensqualite@gaches.com

www.gaches.com

Nos FDS sont disponibles sur notre site internet www.gaches.com, rubrique "Clients"

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

Le produit chauffé peut provoquer des brûlures thermiques.

En cas d’exposition prolongée, possibilité d’irritation des peaux sensibles.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Contient : Urée (CAS : 57-13-6) = 0-100 % ; Numéro d'enregistrement : 01-2119463277-33. Classification DSD/DPP et CLP : non classifié.

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
Amener la personne dans un endroit aéré, hors de la zone d'exposition.
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Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et faire appel à un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Il est recommandé d'enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.

Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Si des troubles persistent, consulter un médecin.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements et chaussures souillés. Laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon, puis bien rincer.

Si une irritation apparaît ou si la contamination est étendue et prolongée, consulter un médecin.

Les vêtements et chaussures qui ont été en contact avec le produit doivent être lavés avant d'être réutilisés.

En cas d'ingestion :
Appeler immédiatement un médecin ou le centre AntiPoison

Ne pas faire vomir. Garder au repos.

Si la personne est consciente : rincer immédiatement la bouche et les lèvres à l'eau ; faire boire de grandes quantités d'eau.

Ne rien donner par voie orale à une personne inconsciente.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Contact avec les yeux :

Contact avec les yeux : irritation, rougeur, douleur.

Inhalation :

Inhalation : irritation de la gorge, toux.

Contact avec la peau :

Sensibilisation possible par contact avec la peau et irritation, surtout en cas de contact prolongé.

Ingestion :

l'ingestion peut provoquer une irritation des muqueuses.

L'ingestion provoque une irritation des voies gastro-intestinales.

irritation de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements et des diarrhées.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction
Le produit lui-même n'est pas combustible. Définir les moyens d'extinction en fonction des conditions locales et de l'environnement voisin.

Moyens d´extinction appropriés
En cas d'incendie, utiliser :

- dioxyde de carbone (CO2)

- poudres

- eau pulvérisée ou brouillard d'eau

- mousse résistant à l'alcool

- mousse polyvalente

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- jet d'eau

Un jet d'eau à grand débit peut propager le feu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- oxyde d'azote (NO)

- ammoniac (NH3)

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
L'élévation de température peut provoquer un changement d'état des liquides en vapeur donc une augmentation de pression qui peut conduire
à l'explosion des emballages. Refroidir par pulvérisation d'eau les récipients/contenants à proximité exposés au feu.

En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés d'appareils de protection
respiratoire autonomes isolants.
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Veiller à ce que les produits utilisés lors de l’extinction d’un incendie ne se déversent pas dans les systèmes d’évacuation d’eau, les égouts ou
dans un cours d’eau.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8.

Assurer une ventilation adéquate.

Ne pas toucher ni marcher dans le produit déversé.

Retirer immédiatement tout vêtement contaminé.

Isoler la zone affectée. Eloigner le personnel non nécessaire et non équipé de protection. Rester/circuler en amont du vent par rapport au
déversement. Utiliser un équipement de protection approprié.

Pour les non-secouristes
Eviter le contact avec la peau et les yeux.

Ne pas inhaler les vapeurs ni le brouillard.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre de diatomées
dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

Le produit ne doit pas contaminer les eaux souterraines.

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.

Placer les déchets récupérés dans des contenants adaptés, fermés et correctement étiquetés, en vue de leur élimination selon les
réglementations en vigueur (voir section 13).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Arrêter les fuites, si cela est possible sans risque pour la personne.

Recueillir par pompage ou confiner le produit à l'aide d'une matière absorbante (sable, terre, vermiculite, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant
universel, sciure). Placer dans des contenants adaptés, fermés et correctement étiquetés. Stocker et éliminer conformément à la réglementation.

Les matériaux absorbants contaminés peuvent présenter les mêmes risques que le produit répandu. Nota : Voir section 1 pour le contact en cas
d'urgence et voir section 13 pour l'élimination des déchets.

6.4. Référence à d´autres sections
Voir section 1 pour le contact en cas d'urgence.

Les informations relatives aux contrôles de l'exposition/à la protection individuelle se trouvent en section 8, et les mesures de protection pour
la manipulation en section 7.

Pour les conseils relatifs à l'élimination du produit déversé accidentellement, voir la section 13.

SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Eviter la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols.

Eviter de respirer les vapeurs et éviter le contact avec ce produit.

Eviter les éclaboussures et projections durant les manipulations.

Ne pas s'essuyer les mains avec des chiffons/tissus/... souillés.

Le poste de travail et les méthodes seront organisés de manière à prévenir ou à réduire au minimum le contact direct avec le produit.

Prévoir poste d'eau et/ou douche de sécurité et/ou fontaine oculaire à proximité des postes de travail. S'assurer du bon fonctionnement.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités
La zone de stockage doit être en rétention.
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Stockage
Stocker dans un endroit sec, frais et bien ventilé, à l'écart des matériaux incompatibles (cf. section 10).

Le sol des locaux sera imperméable et aménagé de manière à permettre la récupération ou la neutralisation du produit qui pourrait se répandre
en cas de fuite.

Prendre en considération la cristallisation du produit à basse température ainsi que la formation de vapeurs d’ammoniaque.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

Conserver de préférence dans l'emballage d'origine, dans le cas contraire, utiliser des emballages appropriés (homologués) et reporter, s'il y a
lieu, toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition
Les mesures de contrôle appropriées pour un lieu de travail dépendent de la façon dont le produit est utilisé et du potentiel d'exposition.

Si les équipements de protection collective (moyens techniques, modes opératoires) ne sont pas efficaces dans la prévention ou le contrôle de
l'exposition, des équipements de protections individuels doivent être utilisés.

Contrôles techniques appropriés
Veiller à une ventilation adéquate, si possible, par aspiration aux postes de travail et par une extraction générale convenable.

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166.

S'il y a risque d'éclaboussures ou de projections, porter des lunettes de sécurité avec protections latérales.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Type de gants conseillés :

- PVC (Polychlorure de vinyle)

- Latex naturel

- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR))

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

L'adaptabilité et la durabilité d'un gant dépend de son usage, par exemple de la fréquence et de la durée de contact, la résistance chimique de la
matière constitutive du gant, de son épaisseur, de la dextérité. Il est recommandé de toujours demander conseil auprès des fournisseurs de
gants.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

Dans tous les cas, port du vêtement de travail approprié

- Protection respiratoire
Si les mesures techniques et équipements de protection collective ne permettent pas de maintenir les concentrations de substances dans l'air à
un niveau adéquat pour protéger la santé des travailleurs, le port d'un équipement individuel de protection respiratoire agréé s'avère nécessaire.

Port d'un masque de protection contre les vapeurs organiques
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SECTION 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Fluide.

Couleur : Légèrement opalescent

Odeur : Ammoniacale

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Base faible.

pH en solution aqueuse : 7 - 10 (à 25 °C)

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1.028 - 1.185

Hydrosolubilité : Soluble.

Coefficient de partage n-octanol/eau : - 1.73 (urée 100%)

Viscosité : < 10 mPa.s (à 25 °C)

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : 100 °C.

Point/intervalle de fusion : 133 °C (urée 100%)

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Se référer aux incompatibilités (10.5) et possibilités de réactions dangereuses (10.3).

Réagit avec les acides et les agents oxydants.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
La solution d'urée réagit avec l'hypochlorite de calcium ou de sodium en dégageant du trichlorure d'azote, explosif.

10.4. Conditions à éviter
Dans des conditions de stockage en vrac et humidité ambiante, il peut se produire la libération de vapeurs d’ammoniaque.

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- agents oxydants

- acides

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- oxyde d'azote (NO)

- ammoniac (NH3)

Se décompose au cours du temps en ammoniaque et oxydes de carbone.

SECTION 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Aucune donnée n'est disponible.

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.
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SECTION 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
Toxicité pour les poissons (Leuciscus idus) : CL50 > 6810 mg/l, 96h (urée)

Toxicité pour les daphnies (Daphnia magna) : CE50 > 10000 mg/l, 24h (urée)

Toxicité pour les algues (Sc. cuadricauda) : Seuil de toxicité > 10000 mg/l, 192h (urée)

Toxicité pour les bactéries (Ps. putida) : CE50 > 10000 mg/l, 16h (urée)

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.2. Mélanges

Biodégradation dans l'eau : Facilement biodégradable.
Méthode REACH C.9 (Biodégradation: Essai de Zahn-Wellens)

Forte demande en oxygène.

Le produit peut être traité dans une station d’épuration biologique, avec un dosage adéquat du produit à traiter (pH et contenu en azote).

12.3. Potentiel de bioaccumulation

12.3.2. Mélanges
Pas de bioaccumulation attendue.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Ce mélange n'est pas considéré comme persistant, ni bioaccumulable, ni toxique (PBT). Ce mélange n'est pas considéré comme très persistant
ni très bioaccumulable (vPvB).

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

Réglementation allemande concernant la classification des dangers pour l'eau (WGK) :
WGK 1 (VwVwS vom 27/07/2005, KBws) : Comporte un danger faible pour l'eau.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Les méthodes d'élimination adéquates sont déterminées en fonction de la classification du déchet, déterminée par le producteur des déchets,
selon la dangerosité du déchet généré et l'utilisation du produit.

Le produit est soluble dans l'eau. Sous réserve de dosage correct, il peut être traité dans une station d'épuration biologique.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Les emballages souillés sont à vider de manière optimale; ils peuvent être valorisés/recyclés/réutilisés après avoir été nettoyés de façon
adéquate.

SECTION 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de l'OACI/IATA
pour le transport par air (ADR 2013 - IMDG 2012 - OACI/IATA 2014).
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SECTION 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la section 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Directive 67/548/CEE et ses adaptations

- Directive 1999/45/CE et ses adaptations

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Réglementation allemande concernant la classification des dangers pour l'eau (WGK) :
WGK 1 (VwVwS vom 27/07/2005, KBws) : Comporte un danger faible pour l'eau.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'évaluation de la sécurité chimique (CSR : Chemical Safety Report) réalisée pour ce produit.

SECTION 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).
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PRESLIA GT 46

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

Nom du produit

PRESLIA GT 46
Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)

:

1.1 Identificateur de produit

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Huile pour turbines

Utilisations identifiées

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
l'entreprise

Contact

1.4 Numéro d'appel d'urgence

Organisme de conseil/centre antipoison national

:Numéro de téléphone

Fournisseur

France - ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59 
En France - Centre anti poison :
ANGERS : 02 41 48 21 21 
BORDEAUX : 05 56 96 40 80 
LILLE : 08 00 59 59 59 
LYON : 04 72 11 69 11 
MARSEILLE : 04 91 75 25 25 
NANCY : 03 83 22 50 50 
PARIS : 01 40 05 48 48 
STRASBOURG : 03 88 37 37 37 
TOULOUSE : 05 61 77 74 47 

Numéro de téléphone : Téléphone d'urgence: +44 1235 239670 

n° SDS : 30728

TOTAL LUBRIFIANTS 
562 Avenue du Parc de L'ile 
92029 Nanterre Cedex FRANCE
Tél: +33 (0)1 41 35 40 00 
Fax: +33 (0)1 41 35 84 71

rm.msds-lubs@total.com

H.S.E

TOTAL

Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous à la section 11.

Classification selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP/SGH]

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 Classification de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

2.2 Éléments d'étiquetage

Non classé.

Ce produit n'est pas classé comme dangereux conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses modifications.

Date de révision :
2021/07/08

Version : 1 1/13FRANÇAISFrance



PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Un contact prolongé ou répété peut éventuellement sécher la peau et provoquer 
une irritation.

Mention d’avertissement :

Mentions de danger :

Prévention :

Conseils de prudence

Intervention :

Stockage :

Élimination :

Pas de mention d'avertissement.

Aucun effet important ou danger critique connu.

Non applicable.

Non applicable.

Non applicable.

Non applicable.

Éléments d’étiquetage 
supplémentaires

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Annexe XVII - Restrictions 
applicables à la fabrication,
à la mise sur le marché et 
à l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations dangereuses 
et de certains articles 
dangereux

: Non applicable.

Ce mélange ne contient aucune substance évaluée comme étant un PBT ou un vPvB.

NO (for visibility)

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun ingrédient présent 
n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, ni comme PTB ou vPvB, ni comme substance de 
degré de préoccupation équivalent, ni soumi à une limite d'exposition professionnelle et donc nécessiterait de figurer 
dans cette section.

3.2 Mélanges : Mélange

Autres informations : Huile minérale d'origine pétrolière.  Produit à base d'huiles minérales dont l'extrait 
DMSO est inférieur à 3%, selon la méthode IP 346.

:[GHS EU]_Detergent product 
Indicator

Rincez la bouche avec de l'eau.  Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir 
au repos dans une position où elle peut confortablement respirer.  Si une personne 
a avalé de ce produit et est consciente, lui faire boire de petites quantités d’eau.  Ne 
pas faire vomir sauf indication contraire émanant du personnel médical.  Consulter 
un médecin si des symptômes se développent.

Contact avec la peau

Rincer immédiatement les yeux à grande eau, en soulevant de temps en temps les 
paupières supérieures et inférieures.  Vérifier si la victime porte des verres de 
contact et dans ce cas, les lui enlever.  Consulter un médecin.

Laver soigneusement la peau au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané 
reconnu.  Retirer les vêtements et les chaussures contaminés.  Consulter un 
médecin si des symptômes se développent.

4.1 Description des premiers secours

Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 
peut confortablement respirer.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Ingestion

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

:

RUBRIQUE 4: Premiers secours

Date de révision :
2021/07/08

Version : 1 2/13FRANÇAISFrance



PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

Note au médecin traitant Traitement symptomatique requis.  Contacter immédiatement un spécialiste pour le 
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

:

Traitements spécifiques

Protection des sauveteurs : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Signes/symptômes de surexposition

Contact avec la peau

Ingestion

Inhalation Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.

Les symptômes néfastes peuvent éventuellement comprendre ce qui suit:
irritation
sécheresse
gerçure

:

:

:

Contact avec les yeux : Aucune donnée spécifique.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas de traitement particulier.:

En présence d'incendie, circonscrire rapidement le site en évacuant toute personne 
se trouvant près des lieux de l'accident.  Aucune initiative ne doit être prise qui 
implique un risque individuel ou en l’absence de formation appropriée.

Produits de combustion 
dangereux

Dangers dus à la 
substance ou au mélange

Aucune donnée spécifique.

L’augmentation de pression résultant d’un incendie ou d’une exposition à des 
températures élevées peut provoquer l’explosion du conteneur.

Les pompiers devront porter un équipement de protection approprié ainsi qu'un 
appareil de protection respiratoire autonome avec masque intégral fonctionnant en 
mode pression positive.  Les vêtements pour sapeurs-pompiers (y compris casques,
bottes de protection et gants) conformes à la Norme européenne EN 469 procurent 
un niveau de protection de base contre les accidents chimiques.

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre 
l'incendie

Utiliser de la poudre chimique sèche, du CO₂, de l'eau pulvérisée ou de la mousse.

5.1 Moyens d'extinction

:

:

:

Ne pas utiliser de jet d'eau.

Moyens d'extinction 
appropriés

:

Moyens d'extinction 
inappropriés

:

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3 Conseils aux pompiers

Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Pour les non-secouristes :

Pour les secouristes :

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.  Évacuer les environs.  Empêcher l'accès aux personnes 
non requises et ne portant pas de vêtements de protection.  Ne pas toucher ni 
marcher dans le produit répandu.  Porter un équipement de protection individuelle 
adapté.

Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement,
consulter la section 8 pour les matériaux appropriés et inappropriés.  Voir 
également les informations contenues dans « Pour les non-secouristes ».

Date de révision :
2021/07/08

Version : 1 3/13FRANÇAISFrance



PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

6.2 Précautions pour la 
protection de 
l'environnement

Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Bloquer toute pénétration possible dans les égouts, les 
cours d’eau, les caves ou les zones confinées.  Laver le produit répandu dans une 
installation de traitement des effluents ou procéder comme suit.  Contenir les fuites 
et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non combustibles telles que le 
sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les placer ensuite dans un 
récipient pour élimination conformément à la réglementation locale.  Élimination par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets.

Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout 
contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits d'évacuation.  Informez 
les autorités compétentes en cas de pollution de l'environnement (égouts, voies 
d'eau, sol et air) par le produit.

Grand déversement 
accidentel

:

Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Diluer avec de l'eau et éponger si la matière est soluble 
dans l'eau.  Sinon, ou si la matière est insoluble dans l'eau, absorber avec un 
matériau sec inerte et placer dans un conteneur à déchets approprié.  Élimination 
par une entreprise autorisée de collecte des déchets.

Petit déversement 
accidentel

:

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

6.4 Référence à d'autres 
rubriques

Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence.
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection 
individuelle adaptés.
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des 
déchets.

:

:

Stocker conformément à la réglementation locale.  Stocker dans le récipient d'origine à l'abri de la lumière directe du 
soleil dans un endroit sec, frais et bien ventilé à l'écart des matériaux incompatibles (cf. la Section 10).  Garder le 
récipient hermétiquement fermé lorsque le produit n'est pas utilisé.  Les récipients ayant été ouverts doivent être 
refermés avec soin et maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites.  Ne pas stocker dans des conteneurs 
non étiquetés.  Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Voir la section 10 
concernant les matériaux incompatibles avant manipulation ou utilisation.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Mesures de protection :

Conseils sur l'hygiène 
professionnelle en général

:

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Recommandations :

:Solutions spécifiques au 
secteur industriel

Non disponible.

Non disponible.

Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).

Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.  Il est recommandé au personnel de se 
laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer.  Retirer les vêtements 
contaminés et les équipements de protection avant d'entrer dans un lieu de 
restauration.  Voir également la section 8 pour plus d'informations sur les mesures 
d'hygiène.

Date de révision :
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PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère sur 
le lieu de travail ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou d'autres mesures de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du 
matériel de protection des voies respiratoires.  Il doit être fait référence à des 
normes de surveillance, comme les suivantes :  Norme européenne EN 689 
(Atmosphères des lieux de travail - Conseils pour l'évaluation de l'exposition aux 
agents chimiques aux fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de 
mesurage)  Norme européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail -
Guide pour l'application et l'utilisation de procédures et de dispositifs permettant 
d'évaluer l'exposition aux agents chimiques et biologiques)  Norme européenne EN 
482 (Atmosphères des lieux de travail - Exigences générales concernant les 
performances des modes opératoires de mesurage des agents chimiques)  Il est 
également exigé de faire référence aux guides techniques nationaux concernant les 
méthodes de détermination des substances dangereuses.

Protection des mains Le port de gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à 
une norme approuvée, est obligatoire en tout temps lors de la manutention de 
produits chimiques si une évaluation des risques le préconise.

Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dès lors qu'une 
évaluation du risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition aux projections 
de liquides, aux fines particules pulvérisées, aux gaz ou aux poussières.  Si le 
contact est possible, porter les protections suivantes à moins que l'évaluation 
n'indique un degré supérieur de protection :  lunettes de sécurité avec protections 
latérales.

Protection des yeux/du 
visage

:

:

:

Protection de la peau

Contrôles techniques 
appropriés

: Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour contrôler l'exposition du 
technicien aux contaminants en suspension dans l'air.

Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé 
des produits chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à 
la fin de la journée de travail.  Il est recommandé d'utiliser les techniques 
appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés.  Laver les 
vêtements contaminés avant de les réutiliser.  S'assurer que les dispositifs rince-
œil automatiques et les douches de sécurité se trouvent à proximité de 
l'emplacement des postes de travail.

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'hygiène :

Aucune DNEL/DMEL disponible.

PNEC

Aucune PNEC disponible.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle

DNEL/DMEL

Mesures de protection individuelle

Limites d'exposition professionnelle

Aucune valeur de limite d'exposition connue.

Aucune valeur de limite d'exposition connue.

Constituant(s) dangereux de substance(s) UVCB et/ou multi-constituant satisfaisant aux critères de 
classification et/ou avec valeur limite d’exposition (VLE)

Valeur limite d'exposition 
conseillée

Brouillard d'huile minérale : USA : OSHA (PEL) TWA 5 mg/m3, NIOSH (REL) TWA 
5 mg/m3, STEL 10 mg/m3,  ACGIH (TLV) TWA 5 mg/m3 (hautement raffinée)

:

Date de révision :
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PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

En fonction du danger et du risque d'exposition, choisir un appareil respiratoire 
conforme aux normes ou à la certification appropriées.  Les appareils respiratoires 
doivent être utilisés conformément au programme de protection respiratoire afin de 
veiller à la pose conforme, la formation et d'autres aspects importants de 
l'utilisation.  Appareil respiratoire muni d'une cartouche combinée vapeurs/
particules  Type A/P1  Attention ! Les filtres ont une durée d'utilisation limitée 
L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer strictement aux instructions du 
fabricant et aux réglementations qui régissent leurs choix et leurs utilisations  Aucun
(e)(s) dans les conditions normales d'utilisation

Protection respiratoire :

L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de 
la tâche à réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire 
valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit.

:

Contrôles d'exposition 
liés à la protection de 
l'environnement

: Il importe de tester les émissions provenant des systèmes de ventilation ou du 
matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de 
la législation sur la protection de l'environnement.  Dans certains cas, il sera 
nécessaire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre 
ou de le modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux 
acceptables.

Protection corporelle :

Autre protection cutanée Des chaussures adéquates et toutes mesures de protection corporelle devraient 
être déterminées en fonction de l'opération effectuée et des risques impliqués, et 
devraient être approuvées par un spécialiste avant toute manipulation de ce produit.

Gants résistants aux hydrocarbures
caoutchouc nitrile
Caoutchouc fluoré
Veuillez observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de 
pénétration qui sont fournies par le fournisseur de gants. Prendre également en 
considération les conditions locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé,
telles que le risque de coupures, d'abrasion et le temps de contact.
Lors de contact prolongé avec le produit, il est recommandé de porter des gants 
conformes aux normes EN 420 et EN 374,  présentant une durée de protection de 
480 minutes et une épaisseur de 0,38 mm au minimum. Ces valeurs sont données 
à titre indicatif. Le niveau de protection est assuré par le matériau du gant, ses 
caractéristiques techniques, sa résistance aux produits chimiques utilisés, la 
conformité de son utilisation et par sa fréquence de remplacement

Non disponible.

État physique

Point de fusion/point de 
congélation

Point initial d'ébullition et 
intervalle d'ébullition

Pression de vapeur

Liquide. [limpide]

Non disponible.

Non disponible.

Caractéristique.Odeur

pH

Non disponible.Couleur

Taux d'évaporation Non disponible.

Point d'éclair Vase ouvert: >200°C [Coupe ouverte Cleveland]

Non disponible.

Non applicable.

Non disponible.Seuil olfactif

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité ou 
limites d'explosivité

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Inflammabilité (solide, gaz) : Non disponible.

Date de révision :
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Densité relative

Densité de vapeur

Solubilité(s)

0.851 [ISO 3675]

Non disponible.

Insoluble dans les substances suivantes: l'eau froide et l'eau chaude.

Température d'auto-
inflammabilité

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Viscosité Cinématique (40°C): 0.424 à 0.506 cm2/s [ISO 3104]

Coefficient de partage: n-
octanol/eau

Propriétés explosives

:

:

:

:

:

:

:

Non applicablePropriétés comburantes :

9.2 Autres informations

Température de 
décomposition

: Non disponible.

Vapor pressure 37.8°C (100°F) Non disponible.:

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Aucune donnée spécifique.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Le produit est stable.10.2 Stabilité chimique

Oxydants forts

:

:

:

10.5 Matières incompatibles :

10.3 Possibilité de 
réactions dangereuses

: Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique relative à la réactivité n'est disponible pour ce 

produit ou ses composants.

Toxicité aiguë

Irritation/Corrosion

Conclusion/Résumé

Sensibilisation

Conclusion/Résumé :

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Estimations de la toxicité aiguë

N/A

Conclusion/Résumé : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Non disponible.

Non disponible. Non disponible. Non disponible.

Non disponible.Non disponible.

Peau : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Yeux : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Respiratoire : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Peau : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Date de révision :
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Effets chroniques potentiels pour la santé

Effets aigus potentiels sur la santé

Inhalation : Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.:Ingestion

Contact avec la peau : Dégraisse la peau.  Peut éventuellement entraîner une sécheresse et une irritation 
de la peau.

Aucun effet important ou danger critique connu.:Contact avec les yeux

Non disponible.

Conclusion/Résumé : Non disponible.

Cancérogénicité

Mutagénicité

Tératogénicité

Toxicité pour la reproduction

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques

Contact avec la peau

Ingestion

Inhalation Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.

Les symptômes néfastes peuvent éventuellement comprendre ce qui suit:
irritation
sécheresse
gerçure

:

:

:

Contact avec les yeux : Aucune donnée spécifique.

Non disponible.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée

Danger par aspiration

Informations sur les voies 
d'exposition probables

:

Effets différés et immédiats, et effets chroniques d'une exposition de courte et de longue durée

Exposition de courte durée

Exposition prolongée

Effets potentiels 
immédiats

Effets potentiels différés :

:

Effets potentiels 
immédiats

Effets potentiels différés :

:

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Conclusion/Résumé : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Non disponible.

Conclusion/Résumé : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Non disponible.

Conclusion/Résumé : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Non disponible.

Conclusion/Résumé : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Respiratoire : D’après les données disponibles, les critères de classification ne sont pas satisfaits.

Date de révision :
2021/07/08

Version : 1 8/13FRANÇAISFrance



PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

Un contact prolongé ou répété peut dégraisser la peau et entraîner une irritation,
des gerçures et/ou une dermatite.

Généralités :

Aucun effet important ou danger critique connu.Cancérogénicité :

Aucun effet important ou danger critique connu.Mutagénicité :

Aucun effet important ou danger critique connu.Tératogénicité :

Effets sur le 
développement

: Aucun effet important ou danger critique connu.

Effets sur la fertilité : Aucun effet important ou danger critique connu.

Autres informations : Non disponible.

Mobilité Non disponible.:

12.3 Potentiel de bioaccumulation

12.6 Autres effets néfastes Aucun effet important ou danger critique connu.

Non disponible.

12.1 Toxicité

12.2 Persistance et dégradabilité

Conclusion/Résumé : Non disponible.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.4 Mobilité dans le sol

Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

:

Ce mélange ne contient aucune substance évaluée comme étant un PBT ou un vPvB.

Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est peu mobile 
dans le sol.  Le produit est insoluble et flotte sur l'eau.  Il y a peu de pertes par 
évaporation

Mobilité dans le sol :

Oui.Déchets Dangereux :

:Méthodes d'élimination 
des déchets

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 Méthodes de traitement des déchets

Produit

Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.
La mise au rebut de ce produit, des solutions et des sous-produits devra en 
permanence respecter les exigences légales en matière de protection de 
l'environnement et de mise au rebut des déchets ainsi que les exigences de toutes 
les autorités locales.  Élimination des produits excédentaires et non recyclables par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets.  Ne pas rejeter les déchets non 
traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité avec les exigences de 
toutes les autorités compétentes.
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Emballage

Méthodes d'élimination 
des déchets

:

Précautions particulières :

Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.
Recycler les déchets d'emballage.  Envisager l'incinération ou la mise en décharge 
uniquement si le recyclage est impossible.

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Les conteneurs vides ou les doublures peuvent retenir des 
résidus de produit.  Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur 
écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits 
d'évacuation.

Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au 
produit lui-même mais à son application.  Le code de déchet doit être attribué par 
l'utilisateur, selon l'application du produit  Les codes de déchet suivants ne sont que 
des suggestions:  13 02 05*

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.6 Précautions 
particulières à prendre par 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
conformément à l'annexe II 
de la convention Marpol et 
au recueil IBC

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des 
conditionnements qui sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes 
transportant le produit connaissent les mesures à prendre en cas d'accident ou de 
déversement accidentel.

: Non disponible.

:

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Non réglementé.Non réglementé. Not regulated.

ADR/RID IMDG ICAO/IATA

14.1 Numéro ONU

14.2 Désignation 
officielle de 
transport de l'ONU

14.3 Classe(s) de 
danger pour le 
transport

14.4 Groupe 
d'emballage

ADN

14.5 Dangers pour 
l'environnement

Non. Non. No. No.

Not regulated.

-

-

-

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d'environnement

Règlement UE (CE) n° 1907/2006 (REACH)

Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Substances extrêmement préoccupantes

Aucun des composants n'est répertorié.

Annexe XIV

Aucun des composants n'est répertorié.
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2021/07/08

Version : 1 10/13FRANÇAISFrance



PRESLIA GT 46
n° SDS : 30728

Réglementations nationales

Autres Réglementations UE

Code de la Sécurité 
Sociale, Art. L 461-1 à L 
461-7

:

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, à la mise 
sur le marché et à 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

PRESLIA GT 46 RG 36

Surveillance médicale 
renforcée

: Arrêté du 11 Juillet 1977 fixant la liste des travaux nécessitant une surveillance 
médicale renforcée: non concerné

Émissions industrielles 
(prévention et réduction 
intégrées de la pollution) -
Air

: Non inscrit

Émissions industrielles 
(prévention et réduction 
intégrées de la pollution) -
Eau

: Non inscrit

Réglementations Internationales

Directive Seveso

Ce produit n'est pas contrôlé selon la directive Seveso.

Liste des substances chimiques du tableau I, II et III de la Convention sur les armes chimiques

Protocole de Montréal (Annexes A, B, C, E)

Non inscrit.

Convention de Stockholm relative aux polluants organiques persistants

Non inscrit.

Convention de Rotterdam sur la procédure de Consentement préalable en connaissance de cause (PIC)

Non inscrit.

Protocole d'Aarhus de l'UNECE sur les POP et les métaux lourds

Substances qui appauvrissent la couche d’ozone (1005/2009/UE)

Non inscrit.

Consentement préalable en connaissance de cause (PIC) (649/2012/EU)

Non inscrit.

Non inscrit.

Art R.4624-18 à R4624-19 du code du travail  relatif à la surveillance médicale renforcée.

Date de révision :
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Europe : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

:

Non inscrit.

Liste d'inventaire

Australie : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Canada : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Chine : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Japon : Inventaire du Japon (ENCS): Tous les composants sont répertoriés ou exclus.
Inventaire du Japon (ISHL): Indéterminé.

République de Corée : Indéterminé.

Nouvelle-Zélande : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Philippines : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Taïwan : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

États-Unis : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Turquie : Indéterminé.

Thaïlande : Indéterminé.

Viêt-Nam : Indéterminé.

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Texte intégral des mentions H abrégées

Valeur : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DMEL = dose dérivée avec effet minimum
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
N/A = Non disponible
PBT = Persistantes, Bioaccumulables et Toxiques
PNEC = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH
vPvB = Très persistant et très bioaccumulable

Procédure employée pour déterminer la classification selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP/SGH]

Classification Justification

Non classé.

Texte intégral des classifications [CLP/SGH]

Non applicable.

Non applicable.

Détails supplémentaires sur les fournisseurs du produit

TOTAL Réunion
3 rue Jacques Prévert
BP286 – 97827 LE PORT
tél : +262 (0) 262 55 20 20
fax : +262 (0) 262 55 20 31
TOTAL Mayotte
Immeuble Jacaranda 1, Lotissement Les 3 vallées Majicavo Lamir
BP 867 kawéni

Date de révision :
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Date de révision

Version

Au meilleur de nos connaissances, l'information contenue dans ce document est exacte. Toutefois, ni le 
fournisseur ci-dessus mentionné, ni aucun de ses sous-traitants ne peut assumer quelque responsabilité que 
ce soit en ce qui a trait à l'exactitude ou à l'intégralité des renseignements contenus dans le présent document.
Il revient exclusivement à l'utilisateur de déterminer l'appropriation des substances ou préparations.
Toutes les substances ou préparations peuvent présenter des dangers inconnus et doivent être utilisées avec 
prudence.  Bien que certains dangers soient décrits dans le présent document, nous ne pouvons garantir qu'il 
n'en existe pas d'autres.

Avis au lecteur

Date de révision précédente

:

:

:

7/8/2021

Aucune validation antérieure

1

97600 MAMOUDZOU
tél : +262 (0) 269 60 12 94
fax : +262 (0) 269 60 17 30
TOTAL Caraïbes
ZI. Californie
97232 Le Lamentin
Martinique France
Tel : +596 596 504 957 

Date de révision :
2021/07/08

Version : 1 13/13FRANÇAISFrance



































 

PROPANE COMMERCIAL 

 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

 Page : 1/16 

Date de mise à jour :  14/10/2019 annule et remplace la 

version du 28/02/2019 

Nom commercial 
 

PROPANE 

 
  

 
Conforme à l’annexe II de l’article 31 du Règlement CE 
n°1907/2006 du 18/12/2006 modifié par le règlement CE 
n°830/2015 du 28/05/2015 

 

SPE-994 v3 (10/19) 

 
§1. Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise. 
 § 1.1 Identificateur du produit  
 

- Nom du produit :    Propane commercial  

 

- Nom d’enregistrement REACH :  Cette substance est exemptée d’enregistrement conformément au 

Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH). 

 

- N° CE : 270-990-9 

- N° CAS : 68512-91-4 

- Nom commercial :  PROPANE 

- Substance pure/mélange :  Substance 

- Nom de la substance : Hydrocarbures riches en C3-C4, gaz de pétrole 
 

§ 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 

 

- Utilisation identifiées :  Carburant, combustible 
 

§1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

- Fournisseur :     ANTARGAZ 

4, place Victor HUGO 

92901 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

France 

Tél : 01 41 25 10 00 

Fax : 01 41 25 11 77 
  

Pour plus d’informations, veuillez prendre contact avec 

  

- Contact :     Département Hygiène Sécurité Environnement 

- Adresse mail de la personne responsable de la fiche de données sécurité : sst@antargaz.com  

 

§1.4  Numéro d’appel d’urgence 
  

LE NUMERO D’URGENCE A CONTACTER SE TROUVE SUR VOTRE CONTRAT DE FOURNITURE 

 

 - N° ORFILA :     +33 (0)1 45 42 59 59 

 - Les sapeurs pompiers :   18 

 - SAMU :     15 

 - Numéro d’appel d’urgence européen : 112  

 

 

 

mailto:sst@antargaz.com
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§2. Identification des dangers. 
 §2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 
 - Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 

  Gaz inflammable – Catégorie 1,   H220 

  Gaz sous pression - Gaz liquéfié, H280 

  

Pour le libellé complet des phases H  mentionnées dans cette section, voir section 16. 

 

 §2.2 Eléments d’étiquetage 
 
 Etiquetage conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP) 

 

No.-CE 270-990-9 

 

 

Emballages uniques : Etiquetage transport autorisé  

Règlement (CE) n° 1272/2008, ANNEXE I, 1.3.2 – Dérogations aux obligations dans des cas particuliers. Récipients de 

gaz destinés au propane, butane ou au gaz de pétrole liquéfié (GPL). 

 

 

 

- Mentions d’avertissements :  Danger,  

 

- Mentions de danger :    H220 Gaz extrêmement inflammable 

 

- Conseils de prudence :  P102 Tenir hors de portée des enfants 

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, 

des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer 

P377 Fuite de gaz enflammée : Ne pas éteindre si la fuite ne peut pas être 

arrêtée sans danger 

      P381 Eliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable 

      P403 Stocker dans un endroit bien ventilé 

      P410 Protéger du rayonnement solaire 
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§2.3 Autres dangers 
 

 - Propriétés physico-chimiques : Extrêmement inflammable. 

Peut former des mélanges explosifs avec l'air. 

En cas de fuite, ce gaz étant PLUS LOURD QUE L'AIR, se répand au 

niveau du sol et est  susceptible de S’ACCUMULER dans les POINTS 

BAS en l'absence de VENTILATION  avec possibilité d'inflammation 

à distance.  

L'échauffement accidentel intense d'un récipient contenant ce gaz (en cas 

d'incendie par  exemple) peut conduire à sa rupture et à l'épandage du 

produit dont l'inflammation de  vapeurs peut, dans certaines conditions, 

conduire à une déflagration ou une explosion. 

- Propriétés ayant des effets  

sur la santé : En phase gazeuse : Peut avoir un effet anesthésique, et/ou un effet  

asphyxiant par raréfaction de la teneur en oxygène de l'atmosphère. 

En phase liquide : Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures 

par le froid.  

 

§3. Composition/informations sur les composants. 
§3.1 Substance 

 
 - Nature chimique :    Hydrocarbures riches en C3-4, distillat de pétrole. 

Combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation et 

condensation du pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le 

nombre de carbones se situe dans la gamme C3-C5 principalement en C3 

et en C4.  

Mélange d’hydrocarbures composé dans la proportion de 90% environ de 

propane, propène, et pour le surplus d’éthane, d’éthylène, de butanes et 

de butènes.  

Ce produit peut également être obtenu à partir du dégasolinage des Gaz 

Naturels et Gaz Associés. 

 

 

Nom chimique 
Identifiant EINECS / 

CAS / REACH 
% en poids 

Classification (Règ. 

1272/2008) 

Hydrocarbures riches en 

C3-C4, distillat de pétrole 

EINECS : 270-990-9 

CAS : 68512-91-4 

REACH : Exemptés 

100% 
Flam. Gas 1, H220 

Press. Gas, H280 

  Pour le libellé complet des phases H mentionnées dans cette section, voir section 16. 
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§4. Premiers secours 
§4.1 Description des premiers secours 
 
- Conseil généraux :  EN CAS DE TROUBLES GRAVES, APPELER UN MEDECIN OU 

DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D’URGENCE.  

Evacuer les victimes à l’air frais aussi vite que possible.  

Envisager l’interruption des alimentations électriques si cette action n’est 

pas génératrice d’étincelles dans la zone où les vapeurs du produit se sont 

répandues.  

Fermer les vannes de l’emballage ou du stockage.  

Assurer une ventilation adéquate et vérifier que l’atmosphère est 

respirable et sans danger avant de pénétrer dans des espaces confinés. 

 

- Contact avec les yeux :  Rincer avec précaution avec de l’eau pendant au moins 15 minutes. 

 Couvrir l’œil avec une compresse stérile. Consulter un médecin.  

Un examen ophtalmologique à bref délai est recommandé en cas de 

brûlures aux yeux dues au froid. 

 

- Contact avec la peau :  Traiter les surfaces atteintes comme une brûlure thermique.  

Laver immédiatement et abondamment à l’eau les parties touchées. 

Enlever immédiatement les vêtements atteints et éventuellement bagues 

et bracelet-montre A CONDITION qu’il n’y ait pas adhérence à la peau. 

Eviter toute manœuvre de réchauffement direct (friction, bain chaud,…) 

mais, au contraire, les réchauffer lentement.  

Consulter un médecin dans tous les cas de brûlures graves. Dans ce cas, 

la victime doit être immédiatement transportée en milieu hospitalier. 

 
- Inhalation :  Dans le cas d’exposition à des concentrations importantes de vapeurs, de 

fumées ou d’aérosols, transporter la personne à l’air libre, hors de la zone 

contaminée et la maintenir au chaud et au repos. Si les troubles se 

prolongent, consulter un médecin.  

Respiration artificielle et/ou oxygène peuvent être nécessaires. 

  

 - Ingestion :     Voie d’exposition peu probable 

 

 

§4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 
- Généralités : Céphalées, vertiges, somnolence et perte de connaissance en cas 

d’asphyxie. 

 

- Contact avec les yeux :  Le contact direct avec le gaz liquéfié peut provoquer des brûlures aux 

yeux.  

Peut provoquer une irritation des yeux chez les personnes sensibles.  

 

- Contact avec la peau :   Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid. 
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- Inhalation :  L’inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 

Les symptômes d’une exposition excessive sont un étourdissement, des 

maux de tête, une lassitude, des nausées, la perte de conscience, l’arrêt de 

la respiration. 

 

 - Ingestion :     Voie d’exposition peu probable  

  

    

§4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitement particulier nécessaires 
 
- Conseils aux médecins :   En cas d’incident, traiter de façon symptomatique. 

 

 

 

§5. Mesures de lutte contre l’incendie  
 §5.1 Moyens d’extinction 

  
L'extinction ne doit s’effectuer que par la fermeture d’une vanne accessible sans danger ou si cette extinction permet une 
telle manœuvre de manière immédiate et certaine. 
Dans le cas contraire laisser brûler et arroser abondement à l’eau pulvérisée pour refroidir l’environnement de la fuite ainsi 
que les récipients exposés aux flammes. 

 
- Appropriés : Poudre sèche  

 

 - Inappropriés :    L’utilisation de mousse et de CO2 est inefficace.  

L’utilisation d’eau en jet bâton est à PROSCRIRE sur les récipients 

contenant des GPL. 

 

§5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 
- Risque particulier : Il est dangereux d’éteindre une flamme si l’on n’est pas en mesure 

d’arrêter rapidement la fuite. 

L’extinction ne doit se faire que par fermeture de vanne ou si cette 

extinction permet une telle manœuvre. 

Ne jamais coucher une bouteille en feu car le propane brûlerait alors en 

phase liquide. 

 

 La combustion incomplète produit des gaz plus ou moins toxiques tels 

que le monoxyde de carbone CO (monoxyde de carbone), CO2, 

hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies.  

A forte concentration ou en atmosphère confinée, leur inhalation est très 

dangereuse. 

 

 Dans certaines conditions, l’échauffement accidentel intense (en cas 

d’incendie par exemple) d’un récipient de propane peut conduire à une 

rupture et à la dispersion du produit dont l’inflammation des vapeurs peut 

conduire à une déflagration ou à une explosion.  
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§5.3 Conseils aux Sapeurs-Pompiers 
 
- Equipement de protection spécial :  Protéger le personnel par des rideaux d’eau.  

En cas d’incendie de grande amplitude ou d’incendie dans des espaces 

confinés ou mal ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un 

appareil respiratoire autonome isolant (ARI) avec un masque intégral. 

 

- Autres informations: Refroidir les réservoirs et les parties exposés au feu par arrosage avec 

beaucoup d’eau.  

Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs exposés. 

Ne jamais coucher une bouteille en feu car le propane brûlerait en phase 

liquide. 

L’utilisation d’eau en jet bâton est à PROSCRIRE. 

Ne jamais pénétrer dans un nuage de gaz, celui-ci étant susceptible de 

s’enflammer à tout moment au contact d’une source d’ignition. 

 

 

§6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 §6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
 

- Informations générales :  Évacuer le personnel vers des endroits sûrs.  

Alerter le personnel de sécurité.  
FERMER L'ALIMENTATION EN GAZ.  
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles 

ou flammes à proximité immédiate). Suspendre tout travail à feux nus, 

tout mouvement de véhicule et tout fonctionnement d'appareil susceptible 

de provoquer des étincelles ou des flammes. Envisager l'interruption des 

alimentations électriques si cette action n'est pas génératrice d'étincelles 

dans la zone où les vapeurs du produit se sont répandues.  
AERER LARGEMENT.  
Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs exposés. 

 En cas de fuite diphasique (présence de propane sous forme liquide et 

gazeuse), éviter le contact du liquide avec la peau.  

Ne pas stationner dans le nuage de gaz mais se placer en arrière de la 

source. Ne revenir en situation normale qu’après s’être assuré que cela 

peut être fait sans danger. 

 

 - Conseils pour les non-secouristes :  Évacuer immédiatement le personnel vers des zones sûres.  

Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou 

flammes à proximité immédiate). S’équiper des équipements de 

protection individuelle (cf. §8). 

 

- Conseils pour les secouristes :  Prendre toute les mesures adéquates pour protéger les secouristes des 

risques d’incendie, d’explosion et d’inhalation, notamment par 

l’utilisation d’appareils respiratoires. 

Ne jamais pénétrer dans un nuage de gaz, celui-ci étant susceptible de 

s’enflammer à tout moment au contact d’une source d’ignition. 

Utiliser un équipement de protection individuelle : casque de protection 

avec une visière et un protège nuque (protection complète de la tête), 

gants et bottes étanches, combinaison (avec le pantalon à l’extérieur des 

bottes). Ils seront en matériaux infusibles et résistants au feu. Eliminer 
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toutes sources d’ignition.  

Faire attention à l’étalement du gaz au sol (plus lourd que l’air) et à la 

direction du vent. 

 

 §6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 
  

- Informations générales : En cas de nuage, contenir, orienter et diluer le nuage au moyen d’eau 

pulvérisée. 

 

 

 §6.3 Méthodes et matériels de confinement et de nettoyage 
  

-Méthodes de nettoyage :  En cas de fuite non enflammée, arrêter la fuite par fermeture d’une vanne 

accessible sans danger. 

Assurer une ventilation adéquate des espaces confinés, en particulier les 

espaces souterrains.  

Le GPL (gaz de pétrole liquéfié) est plus lourd que l'air et, en cas de fuite, 

ses vapeurs peuvent s'accumuler dans les espaces confinés et les points 

bas où elles peuvent s'enflammer facilement de manière accidentelle. 

  

 §6.4 Référence à d’autres rubriques 
  
 - Équipement de protection  

   individuelle :     Voir section 8 pour plus de détails  

- Traitement des déchets :   Voir section 13 pour plus de détails 

 

 

§7. Manipulation et stockage 
 §7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 

 - Recommandations pour une 

manipulation sans danger :  Ce gaz est produit, stocké, transporté et distribué SOUS PRESSION SOUS 

FORME LIQUEFIE. Il ne fait pas l’objet, dans les conditions normales de 

distribution, de manipulation directe car il est confiné sans interruption 

dans des systèmes clos jusqu’à sa destruction finale par combustion lors 

de son utilisation. 
LES PRECAUTIONS A PRENDRE CONSISTENT AVANT TOUT A 

MAINTENIR LE CONFINEMENT. 

 Assurer une ventilation adéquate.  

Tenir à l’écart de chaleur/étincelles/flamme nue. Ne pas fumer.  

Porter des chaussures de sécurité, des gants et des vêtements couvrants ne 

générant pas des charges électrostatiques. 

 Ne jamais souder sur un récipient de gaz. 

 Ne jamais entreprendre de travaux ayant pour effet de 

compromettre le confinement des stockages fixes ou des récipients. 

 Les opérations d’inspection, de nettoyage et de maintenance des 

réservoirs de stockage impliquent le respect de procédures strictes et ne 

doivent être confiées qu’à du personnel qualifié (interne ou externe). 

 Equipement de protection individuelle (cf. §8).  

Les récipients doivent être utilisés en position verticale, de manière à 

éviter absolument l’intrusion de la phase liquide dans les installations 

prévues pour la phase gazeuse. 
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- Recommandations en cas d’usage 

domestique : En cas d’utilisation discontinue, fermer le robinet du récipient après 

usage. 

Limiter l’emploi des canalisations flexibles souples, en caoutchouc 

synthétique de qualité appropriée, au raccordement des appareils 

d’utilisation sur une longueur inférieure à 2m. Ne pas dépasser les dates 

de péremption d’emploi. 

 

- Mesures d’ordre technique :  Assurer une ventilation adéquate. 

 Concevoir les installations pour éviter toute propagation de nappe 

enflammée (fosses, cuvettes de rétention, siphons dans les réseaux 

d’écoulement). 

 Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. 

Ne raccorder que des appareils conçus pour être alimentés avec ce 

produit. 

 N’utiliser dans les installations que des matériels et matériaux 

expressément désignés pour être employés avec ce produit. 

 Ne pas utiliser de caoutchouc naturel qui est dissout par le propane.  

 N’utiliser que des détendeurs normalisés NF Butane/Propane ou CE, ou 

faisant l’objet d’un agrément ministériel spécifique, correspondant à la 

pression de réglage des appareils d’utilisation. 

- Prévention des incendies et des  

explosions :  Ne pas fumer. 

 Tout transvasement, chargement ou déchargement de véhicule ne doit 

être effectué que par du personnel formé à cet effet et selon des 

procédures appropriées. 
 N’INTERVENIR QUE SUR DES RESERVOIRS FROIDS, DEGAZES 

(RISQUE D’ATMOSPHERE EXPLOSIVE) ET AERES. 

 Rechercher immédiatement la cause de l’apparition d’odeur 

caractéristique. La recherche des fuites ne doit se faire qu’avec de l’eau 

savonneuse ou des produits appropriés, JAMAIS AVEC UNE FLAMME. 

 Concevoir les installations pour éviter les possibilités d’accumulation 

du propane dans des points bas. 

 Ne jamais chauffer un réservoir, une bouteille ou des canalisations 

contenant du gaz avec une flamme nue. 

 

- Mesures d’hygiène :  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

 A manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène industrielle 

et aux consignes de sécurité. 

 
 
 
 
 
 
 

§7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles 
incompatibilités 
 
- Mesures techniques/Conditions de 
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stockage :  Stocker le propane conformément à la réglementation appropriée en 

fonction de la nature du stockage et des quantités stockées. 

 Toutes les installations électriques, y compris l’éclairage des locaux où 

peut être présent ce produit, doivent être adaptées à la zone de risque, 

conformément aux directives européennes ATEX. 

 Stocker dans des frais/bien ventilé à l’écart de la chaleur et des sources 

d’ignition. 

 Ne pas exposer les récipients contenant du propane à une température 

supérieure à 50°C. 

 Eviter l’accumulation de charges électrostatiques. 

 Stocker à distance des points bas où les vapeurs de propane pourraient 

s’accumuler en cas de fuite ou de déversement accidentel. 
 L’UTILISATION DE  BOUTEILLES DE PROPANE A L’INTERIEUR 

DES HABITATIONS EST INTERDITE. 

 Ne pas stocker à proximité de matières combustibles. 
 IL EST INTERDIT DE STOCKER CE PRODUIT EN SOUS-SOL 

 

 

- Matières à éviter :  Oxydants forts, Acides, Bases 

 

- Matériel d’emballage :  N’utiliser que des bouteilles et réservoirs conformes à la règlementation 

des appareils à pression, destinés à ce gaz. 

 
 

§8. Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 
§8.1 Paramètres de contrôle 
 

La substance ne présente aucune valeur limite d’exposition professionnelle. 

 

§8.2 Contrôles de l’exposition  
 

§8.2.1 Mesure d’ordre technique    

 

Tout travail à l’intérieur d’un réservoir ayant contenu du GPL devra être effectué selon des procédures éprouvées 

et enregistrées par du personnel formé et équipé à cet effet.  

Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves, réservoirs…) s’assurer d’une atmosphère respirable et porter 

les équipements recommandés. 

Ne pas pénétrer dans les réservoirs de stockage vides avant que ne soient réalisées les mesures d’oxygène 

disponible.  

 

 
§8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle  

 

- Informations générales :  Toutes les mesures de protection collective doivent être installées et 

mises en œuvre avant d’envisager de recourir aux équipements de 

protection individuelle. 

 

- Protection respiratoire :  Maintenir une ventilation adéquate. 

 En cas d’urgence (exposition accidentelle) ou pour des travaux 

exceptionnels de courte durée dans des atmosphères polluées par le 

produit, il est nécessaire de porter un appareil de protection respiratoire. 
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- Protection des yeux et du visage :  Si des projections sont possibles, une protection complète de la tête et du 

visage (visière de protection ou lunettes de sécurité) doit être utilisée. 

 

- Protection de la peau et du corps :  Si nécessaire : porter des gants isolants contre le froid/ un équipement de 

protection des yeux/du visage. Selon nécessité, écran facial, vêtements 

couvrants et chaussures de sécurité antistatiques. 

 

- Protection des mains : Gants résistants aux hydrocarbures. Si nécessaire, gants isolants contre le 

froid. 

  

§8.2.3 Mesures de protection de l’environnement 
 
- Informations générales :  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d’eau ou les 

sols.  

 

 

§9. Propriétés physiques et chimiques 
§9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

 

Aspect Gaz liquéfié 
Couleur Incolore 
État physique à 20°C    Gaz comprimé liquéfié 

Odeur                                                                                            Caractéristique déplaisante 
 
 
Propriété Valeurs Remarques 

pH   Non applicable 

Point d'ébullition - 43 °C à 1 bar 

Point d'éclair < -50 °C  

Limites d'inflammabilité dans l'air  

 

Supérieure  LSE 

Inférieure    LIE 

9.4 % volume  

2.4 % volume 

 

 
  
Pression de vapeur relative 7.5 bar à 15 °C 

Pression de vapeur relative 11.5 à 19.3 bar à 50 °C  

 

Masse volumique phase gazeuse 1,9 kg/m³       à 15 °c 
Masse volumique phase liquide ≥  502 kg/m³    à 15°c 

 
Hydrosolubilité   Peu soluble  

 
Solubilité dans d'autres solvants  Non applicable  

 

Température d'auto ignition  >400 °C 

Viscosité, cinématique  Pas d'information disponible 

 
Propriétés explosives Peut former des mélanges explosifs avec l'air 
Propriétés oxydantes Non applicable 

Possibilité de réactions Donnée non disponible 
dangereuses 
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§9.2 Autres informations 
 
- Température critique :   97°C 

- Note :  1 litre de liquide mis à pression atmosphérique engendre un volume de 

vapeur de 270 litres environ  

 

 

§10. Stabilité et réactivité 
§10.1 Réactivité  

 
 - Informations générales :   Pas d’information disponible. 

 

§10.2 Stabilité chimique 
 
- Stabilité :  Produit stable dans les conditions recommandées de stockage, de 

manipulation et d’emploi. 

 

§10.3 Possibilité de réactions dangereuses  
 
- Réactions dangereuses : Aucune dans les conditions normales d’utilisation. 

 
§10.4 Conditions à éviter  
 
- Conditions à éviter :  Tenir à l’abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources 

d’inflammation. Eviter l’accumulation des charges électrostatiques. 

§10.5 Matières incompatibles  
 
- Matières à éviter : Oxydants forts, Acides, Bases. 

  

§10.6 Produits de décomposition dangereux 
 
- Produits de décomposition 

dangereux :     Aucun dans les conditions normales d’utilisation.   
  
 
 

§11. Informations toxicologiques  
 
 §11.1 Informations sur les effets toxicologiques  

 

Toxicité aiguë 
 
- Contact avec la peau :   Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid. 

 

- Contact avec les yeux : Le contact direct avec le gaz liquéfié peut provoquer des brûlures aux 

yeux. Peut provoquer une irritation des yeux chez les personnes sensibles.
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- Inhalation :     L’inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 

Les symptômes d’une exposition excessive sont un étourdissement, des 

maux de tête, une lassitude, des nausées, la perte de conscience, l’arrêt de 

la respiration. 

 

- Ingestion :     Voie d’exposition peu probable. 

 

- Informations sur les composants :  

 
Nom chimique DL50 oral DL50 dermal CL50 par inhalation 

Hydrocarbures riches en C3-C4, distillat de pétrole 

 (1,3-butadiène < 0,1%) 
  658 mg/L (Rat) 4h 

 

- Sensibilisation :  Il n’existe aucune donnée indiquant que la substance présente un 

potentiel de sensibilisation respiratoire et cutanée.  

 

Effets spécifiques 
 

Nom chimique Union Européenne 

Hydrocarbures riches en C3-C4, distillat de pétrole 

68512-91-4 
Aucun 

 
Toxicité par administration répétée 
 
- Effets sur les organes cibles  

(STOT) :  Les études d’exposition aiguë ne montrent aucun signe de toxicité 

systémique, autre qu’une possibilité de provoquer une dépression du 

Système Nerveux Central et une narcose lors d’une exposition à des 

concentrations plus élevées. 

 

- Autres informations :  Le produit dès lors qu’il est ‘vendu en système fermé (bonbonne de gaz) 

bénéficie de la dérogation d’étiquetage « Réservé aux utilisateurs 

professionnels » et de limitation de vente au grand public quelque soit sa 

composition mentionnée au paragraphe 3.1 de la FDS et quels que soient 

les effets toxicologiques de ses composants mentionnés au paragraphe 11. 

» : Annexe V du règlement REACH et les conditions de limitation au 

paragraphe 28 

 

 

§12. Informations écologiques  
 §12.1 Toxicité 

  
 Non classé – Pas d’information disponible concernant les effets sur les organismes terrestres. 

 

 §12.2 Persistance et dégradabilité 
 
 La substance est une UCVB. Les tests standards ne sont pas appropriés pour ce paramètre. 

 
 §12.3 Potentiel de bioaccumulation  
  
 - Informations sur le produit : La substance est une UCVB.  

Les tests standards ne sont pas appropriés pour ce paramètre. 
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 - LogPow :   Non applicable. Pas d’information disponible 

 - Informations sur les composants : Pas d’information disponible 

  
 §12.4 Mobilité dans le sol  
 
 A cause de sa grande volatilité, ce gaz n’est pas susceptible de générer des pollutions du sol ou de l’eau.  

 Dans l’air, les constituants se diluent rapidement dans l’atmosphère et subissent une photodégradation. 

 

 §12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB   
 

 - Evaluation PBT et vPvB :  Cette substance n’est pas considérée comme étant PBT ou vPvB.  

 

§12.6 Autres effets néfastes 
 
Pas d’information disponible. 

 

 

§13. Considérations relatives à l’élimination 
 §13.1 Méthodes de traitement des déchets 
 
- Déchets de résidus/produits  

non utilisés :  En cas de nécessité d’éliminer le gaz contenu dans des emballages ou 

dans les réservoirs, la combustion à l’aide de dispositifs appropriés 

(torche) est le moyen le plus sûr. Cette opération ne doit être effectuée 

que par du personnel spécialement formé et selon des procédures 

appropriées. 

 

- Emballages contaminés : Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou 

explosibles.  

Les bouteilles sont la propriété des sociétés distributrices : leur 

destruction ou mises au rebut sont de la compétence exclusive de ces 

sociétés.  

L’élimination des récipients fixes de propane ne peut se faire que par des 

entreprises compétentes. Pour les récipients appartenant aux sociétés 

distributrices, cette opération est effectuée par les sociétés elles mêmes ou 

sous leur responsabilité. 

 

- N° de déchet suivant le CED :  Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas 

relatif au produit lui-même mais à son application. Le code de déchet doit 

être attribué par l'utilisateur, selon l'application du produit. 

 

 
§14. Informations relatives au transport 
 

ADR/RID 
- N° ONU :     UN 1965 

- Désignation officielle de transport :  HYDROCARBON GAS MIXTURE, LIQUEFIED, N.O.S (PROPANE) 

- Désignation officielle de transport :  HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, 

N.S.A. (PROPANE) 

- Classe de danger :    2 

- Groupe d’emballage :   - 
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- Etiquette ADR/RID :   2.1 

- Code de classification :   2F 

- Dispositions spéciales :   274, 583, 652 (ADR), 660, 662 

- Code de restriction en tunnels :  B/D 

- N° d’identification du danger :  23 

- Description :     HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, 

N.S.A. comme mélange C  

- Quantités exceptées : E0 

- Quantité limitée : 0   

   

 

IMDG/IMO 
- N° ONU :     UN 1965 

- Désignation officielle de transport :  HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, 

N.S.A. (PROPANE) 

- Classe de danger :    2 

- Groupe d’emballage :    - 

- N° EMS :  F-D, S-U 

- Dispositions spéciales :  274 

- Quantités exceptées : E0 

- Quantité limitée :   0 

 

ICAO/IATA 
- Note :     Autorisé seulement en avion cargo 

 

ADN 
- N° ONU :    UN 1965 

- Désignation officielle de transport :  HYDROCARBON GAS MIXTURE, LIQUEFIED, N.O.S (PROPANE) 

- Désignation officielle de transport :  HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, 

N.S.A. (PROPANE) 

 - Classe de danger :    2 

 - Etiquettes de danger :    2.1 

 - Groupe d’emballage :    - 

 - Code de classification :   2F 

- Description :     HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, 

N.S.A. comme mélange C 

 

§15. Informations réglementaires 
 

§15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, santé et d’environnement 

 
- Union Européenne :  REACH - Cette substance est exemptée d’enregistrement conformément 

au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) 
 

 - Inventaires Internationaux :   Conforme aux EINECS/ELINCS 

 

EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 

ELINCS: EU List of Notified Chemical Substances 
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 §15.2 Information sur les législations nationales 
 

Se conformer aux dispositions applicables du règlement des Installations classées :  

• Arrêté du 30 juillet 1979: Règles techniques et de sécurité applicables aux stockages fixes d'hydrocarbures 

liquéfiés non soumis à la législation des installations classées ou des immeubles recevant du public.  

 

• Nomenclature ICPE - Rubrique n° 4718 : Gaz inflammable liquéfié de catégorie 1 et 2. 

 

• Arrêté du 23 août 2005 modifié: Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°4718 de la nomenclature des 

installations classées. 

  

• Arrêté du 2 janvier 2008 modifié relatif aux réservoirs fixes manufacturés de gaz inflammables liquéfiés, de 

capacité unitaire supérieure ou égale à 50 tonnes, présents au sein d'une installation classée pour la protection 

de l'environnement relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 4718 de la nomenclature des 

installations classées, à l'exception des stockages réfrigérés ou cryogéniques   

 

• Arrêté du 23 février 2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz 

combustible des bâtiments d'habitation individuelle ou collective, y compris les parties communes  

 

• Locaux d’habitation : 

o Etablissement recevant du public : Arrêté du 25 juin 1980 (Articles GZ); 

o Immeuble de grande hauteur :      Arrêté du 30 décembre 2011 

 
 
 
 
§16. Autres informations 
  

 

 Texte intégral des phrases H mentionnées sous les Chapitres 2 et 3 

 

H220 - Gaz extrêmement inflammable – Catégorie 1  

H280 - Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous l’effet de la chaleur – Gaz liquéfié  

 

 

            
 GHS02   GHS04 

 

 

Date de révision: 05-09-2017 

Révision :   Sections de la FDS mises à jour :  

 

▪ Section 1 – Identification de l’entreprise. 

 

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006 
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Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient 

sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne 

foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est 

utilisé à d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et 

d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions 

liées à l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour 

but d'aider le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée 

comme exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes 

autres que ceux cités.  

 

 

Fin de la Fiche de Données de Sécurité 

 


